
CLUB d'ÉCHECS 
ANNÉE 2011-2012 

 

Bulletin d'inscription école et club 
 
NOM : ..............................................Prénom...................................................  
Adresse : ...........................................................................................................  
CP :................................ Ville :.........................................................................  
Tél.: ............................................... Tél. portable : ............................................  
Tél. Travail : .........................................Né(e) le : ............................................  
e-mail :    
 
 

NIVEAU (groupe) : ...................................................  
 

Horaires choisis pour les cours : 
MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

     
 

Inscription : ..................................... 
réduction 2ème :................................ 
réduction 3ème :................................ 
Licence :..........................................  
Rappel : la licence est comprise dans la cotisation pour les jeunes de l’école d’échecs. 
Elle n’est pas comprise dans la cotisation "cours adultes" ni dans la "cotisation Club". 

 
TOTAL : ........................................ 
 
Paiement : 
1er versement 2ème versement 3ème versement 4ème versement 5ème versement 

 
octobre 2011 

 
 

 
 

 
 

 
 

Chèque à l'ordre du Club d'Echecs Agneaux-St-Lô. Dans le cas de règlement en plusieurs fois, tous 
les chèques sont à donner en début d'année. Ils seront débités aux dates convenues. 

Chèques-Vacances, Cartes Kiosk, Atoo et Spot 50 acceptés pour le paiement. 
 
A donner ou envoyer à Club Echecs, Salle Charles de Gaulle, Place de la Palière, 50180 AGNEAUX. 
 

POUR LES MINEURS 
J'autorise le club à utiliser une photo de mon enfant (inscrit ci-dessus) pour publication 
dans la presse ou sur internet, dans le cadre de manifestations échiquéennes. 
 
NOM du signataire : 
Signature 

 

………………………………………………………………….. 

Les profs sont responsables des enfants, 
uniquement pendant les heures de cours. 
 

Si votre enfant vient avant ou reste après le 
cours, il n'est pas sous la responsabilité des 
profs.  


